
Dans quels cas l'avis de la délégation du personnel est-il requis
avant une décision de l'employeur ?

Réponse courte

L'avis de la délégation du personnel est requis avant toute décision de l'employeur dans les cas suivants :

licenciement collectif pour motif économique, introduction ou modification substantielle du règlement d'ordre intérieur,

mise en place ou modification d'un système de contrôle automatisé des salariés, modification importante des

conditions de travail collectives, mesures collectives en matière de santé et sécurité au travail, élaboration ou

modification du plan de formation collective, et transfert d'entreprise.

Cette obligation s'étend à toute mesure collective ayant un impact significatif sur les conditions de travail, la sécurité,

la santé ou la formation des salariés. La consultation doit être organisée suffisamment tôt, avec transmission écrite

des informations pertinentes, et l'avis de la délégation doit être recueilli dans un délai de 8 jours ouvrables, sauf

disposition contraire.

Définition

L'avis de la délégation du personnel correspond à la consultation formelle des représentants des salariés par

l'employeur, avant la prise de certaines décisions affectant collectivement les salariés ou l'organisation du travail.

Cette procédure vise à garantir la participation active des salariés à la vie de l'entreprise, conformément au

principe de dialogue social instauré par le Code du travail luxembourgeois. L'avis de la délégation est requis dans

des situations précises, sans pour autant conférer un droit de veto, sauf disposition expresse.

Questions fréquentes

Dans quels cas l'avis de la délégation du personnel est-il obligatoire avant une décision de l'employeur au Luxembourg ?

L'avis de la délégation est obligatoire notamment avant tout licenciement collectif pour motif économique, l'introduction ou la modification
substantielle du règlement d'ordre intérieur, la mise en place d'un système de contrôle automatisé des salariés, tout transfert d'entreprise
et toute mesure collective en matière de santé et sécurité au travail. Cette obligation s'étend également à l'élaboration ou modification du
plan de formation collective dans les entreprises d'au moins 150 salariés.

L'accord de la délégation du personnel est-il requis pour modifier le plan d'organisation du travail au Luxembourg ?

Oui, l'article L.211-7 du Code du travail prévoit que l'introduction ou une modification substantielle du plan d'organisation du travail
requiert l'accord de la délégation du personnel, et non seulement son avis consultatif. En cas de désaccord, l'employeur ne peut pas
imposer unilatéralement la modification et doit recourir aux procédures de résolution prévues par le Code du travail.

Quel est le délai accordé à la délégation du personnel pour rendre son avis au Luxembourg ?

La délégation du personnel dispose en principe de 8 jours ouvrables pour rendre son avis, sauf disposition légale spécifique contraire
applicable à la matière concernée. L'absence d'avis dans ce délai ne fait pas obstacle à la décision de l'employeur, sauf si une disposition
légale spécifique l'interdit expressément.
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Quelles sont les conséquences du non-respect de l'obligation de recueil d'avis de la délégation du personnel ?

Le non-respect de la procédure de consultation peut entraîner l'annulation de la décision prise par l'employeur, des sanctions
administratives ou judiciaires ainsi que l'engagement de sa responsabilité. L'employeur doit planifier les consultations suffisamment en
amont de tout projet affectant collectivement les salariés pour éviter toute irrégularité de procédure.

Sous quelle forme l'avis de la délégation du personnel doit-il être formulé et conservé ?

L'avis de la délégation doit être consigné dans un procès-verbal signé et transmis à l'employeur, accompagné de l'ensemble des
informations et documents échangés lors de la procédure de consultation. La documentation complète de la procédure, incluant les
convocations, informations transmises et échanges écrits, est obligatoire pour assurer la traçabilité et prévenir tout litige.

Conditions d’exercice

Les cas dans lesquels l'avis de la délégation est obligatoire sont prévus par la législation luxembourgeoise.

Situation
Référence

légale

Licenciement collectif pour motif économique Art. L.166-2

Plan d'organisation du travail — introduction ou modification substantielle (accord délégation

requis)
Art. L.211-7

Système de contrôle automatisé (vidéosurveillance, contrôle d'accès) Art. L.261-1

Conditions de travail — avis de la délégation sur toute question d'amélioration des conditions

d'emploi
Art. L.414-3

Santé et sécurité — mesures collectives de protection Art. L.312-1

Plan de formation collective — élaboration ou modification (entreprises ? 150 salariés) Art. L.414-9

Transfert d'entreprise Art. L.127-2

L'obligation de consultation s'applique également à toute mesure collective susceptible d'avoir un impact significatif

sur les conditions de travail, la sécurité, la santé ou la formation des salariés.

Modalités pratiques

La consultation doit être organisée suffisamment tôt pour permettre à la délégation d'examiner le projet de manière

effective et d'émettre un avis motivé. L'employeur doit transmettre à la délégation toutes les informations pertinentes,

par écrit, dans un délai raisonnable permettant une analyse approfondie.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-2


Aspect Modalité

Délai de rendu de l'avis 8 jours ouvrables, sauf disposition spécifique contraire

Forme Avis consigné dans un procès-verbal, transmis à l'employeur

Absence d'avis dans le délai N'empêche pas l'employeur de décider, sauf disposition contraire

Traçabilité Documentation complète de la procédure obligatoire

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de planifier les consultations en amont de tout projet impactant collectivement les

salariés. Conserver l'ensemble des documents relatifs à la consultation (convocations, informations transmises,

procès-verbaux, échanges écrits) est indispensable pour garantir la traçabilité.

Il faut respecter la confidentialité des informations communiquées à la délégation et garantir la liberté d'expression

ainsi que la protection contre toute mesure discriminatoire à l'égard de ses membres. S'assurer que la consultation

porte sur l'ensemble des éléments soumis à décision et que l'avis rendu est suffisamment motivé est une exigence de

fond.

Le non-respect de la procédure de consultation peut entraîner l'annulation de la décision prise, des sanctions

administratives ou judiciaires, ainsi que l'engagement de la responsabilité de l'employeur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.127-2 Transfert d'entreprise — consultation préalable

Art. L.166-2 Licenciement collectif — information et avis de la délégation

Art. L.211-7
Plan d'organisation du travail — accord de la délégation requis pour modifications

substantielles

Art. L.261-1 Systèmes de contrôle automatisé des salariés

Art. L.312-1 et

suivants
Santé et sécurité au travail

Art. L.414-3
Missions d'information et de consultation de la délégation — avis sur conditions de travail,

règlement intérieur, formation

Art. L.414-4
Champ d'application des dispositions de la section : entreprises occupant au moins 150

salariés

Art. L.414-9
Décisions à prendre d'un commun accord (entreprises ? 150 salariés) : contrôle automatisé,

sécurité, critères RH, formation

Art. L.241-1 Principe d'égalité de traitement

L'absence de consultation régulière de la délégation du personnel peut entraîner la suspension ou l'annulation de la décision prise,

voire engager la responsabilité de l'employeur. Il est impératif de respecter scrupuleusement les délais, la traçabilité et les modalités

prévues par la loi, sous peine de sanctions civiles ou administratives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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